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JUSTICE CRIMINELLE* 

GOURDE CASSATION. — Audience du 28 avril, 

( Présidence de M. Ollivier. ) 

SEPT CONDAMNATIONS A MORT. CASSATION. 

Pierre-Bonaventure Jouen , Michel-Eustache Jonen , 

Casimir Jooen , Jacques-Joseph Bivitle , François-Dé-

siré Jarri , Jean-Guillaume Bous, Nicolas Houas , ont 

été condamnes à la peine de mort par la Cour d'assises 

de la Seine-Infërieure , pour crime de vol avec les cinq 

circonstances aggravantes - , et la femme Rose-Adé-

laïde Duval à la peine de la réclusion , pour crime de 

même nature , mais sans la réunion de toutes ces eir-
constances. 

Ces huit condamne's se sont pourvus en cassation : 

trois moyens ont été pre'sente's par M e Emile Martin, 

leur défenseur ; l'un de ces moyens était fonde' sur ce 

que le neuf mars , jour 011 les débats de la Cour d'assises 

ont commence' , cette Cour était composée de cinq ma-

gistrats ; que pendant une partie de l'audience du len-

demain 10 , elle est restée composée de la même ma-

nière ; que cependant , la loi du 4 mars dernier, qui 

restreint à trois juges le nombre de magistrats dont 

les Cours d'assises doivent être composées', était exé-

cutoire à Rouen dès le neuf mars. 

La Cour , conformément aux conclusions de M. de 

Gartempe , avocat-général , et au rapport de M. Gail-
lard , a rendu l'arrêt suivant : 

Vu l'art. 1" du Code civil et l'ordonnance royale du 27 no-
vembre 1816; 

Attendu que le Bulletin des te/s contenant celle du 4 mars, 
est parvenu au ministère de la justice le 5 de ce mois ; 
. Que, par conséquent, aux termes de l'ordonnance précitée, 
elle était exécutoire dans le département de la Seine le 7 du 
même mois ; 

Qu'aux termes de l'art. 1" du Code civil, elle était exécu-
toire à'Eouen ie neuf mars ; que cependant, à l'audience de ce 
jour et à mie partie de celle du lendemain , la Cour d'assises 
de la Seine-Inférieura n'était pas composée conformément aux 
prescriptions de la ici du 4 mars; 

Casse l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine-Inférieure, et 
renvoie Palfaire devant la Cour d'assises du département de 
1 liure, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. ( 2 e section.) 

( Présidence de M. Léonse Yineeus. ) 

Audience du 28 avril. 

PROCKS DE la Tribune, —'Prévention d'excitation à la 
haine et au mépris du gouvernement > contre M. le 
général Gustave de Damas et contre le gérant du 
journal. 

Dans son numéro du 16 février dernier , le journal 

intitulé la Tribune , a publié une lettre signée h. Gus-
tave Damas , ex-général des partisans à l'armée de 

Lyon en 18 14- Cette lettre présente d'abord l'historique 

du gouvernement de la restauration jusqu'à la révo-

lution de juillet ; arrivée à cette époque, elle continue 
ainsi : 

» Plus de privilèges, disait-on; le peuple a fait la révolu-
Jwn , elle lui appartient ; elle est son droit; il doit en retirer 
'^s fruits; les soldats de juillet recevront des récompenses na-
tionales; les anciens militaires reprendront leur rang et leurs 
titres dans les années; les cendres de Napoléon seront dépo-
sées sous la colonne Vendôme ; la Charte sera désormais une 
yerité ; le drapeau de Jeinmapes guidera encore nos phalanges 
a 'a victoire , etc. , etc. , e*c. 

0 De si consolantes paroles cicatrisaient les plaies ouvertes 
P^r l 'ex-gouvernement ; on ouhliuit tout ; on était gros de la 
Sl''iéraliou qui promettait tant de bonheur; mais il était ré-
*erv é à l'impériiie ou à la trahison dévoiler encore cet horison 
JL félicités. Six mois ont fui a travers un nuage qui plane tou-
jours sur la France, et dérobe à ses regards inquiets les effets 
ces engagemeus contractés sur la tombe de nos "frères immo-
la. Rien n'est changé dans Paris , si ce n'est la cour des Tui-
«*tPs transportée nu Palais-Royal; quelques nouvelles figures 

. " liommes-ininist 
tériu 

res ; mais toujours les moines rouages mims-

>; plus aussi quelques conseillers de la couronne , choisis 
l"U'nu les doctrinaires cselnvos de Saint-Acbcul , et salariés 
Pa r Henri V. Rien n'est ('Langé, si ce n'est encore, comme 
four faire ombre à ce tableau d'antipathie nationale et de 
Cl'aintes, les cyprès funéraires élevés à la mémoire des martyrs 
"«Juillet , mouuniens accusateurs du parjure du gouverne-
ment. Si nous reportent nos regards siu les dt partemens , 
Jî 3u s gémissons de voir I inamovible congrégation conserver 

•*» Wi tmplui» wutfuf «u Change d« km <Jontsi«ncc par la 

ministère Polignac , Peyronuet et Chanle!au2e : nous nous 
plaignons de votrdes préfets guizoliuistes dégoûter et|désorga-
niscr les gardes nationales , refroidir le patriotisme par la pro-
pagation des funestes doctrines du juste milieu , véritable , je 

ne dis pas que oui, je ne dis pas que non du bon peuple de 
Normandie ; condamner enfin la révolution qui les a faits ce 
qu'ils sont..., 

» En présence de manifestations aussi positiîes de mauvais 
vouloir de la part du gouvernement et de ses créatures, nous 
ne pouvons être rassurés sur le sort de notre malheureuse pa-
trie qui ne peut tarder à voir une guerre intestine inonder son 
sol du sang de ses enfans , etjdevenir la proie des puissances 
étrangèi es dont les sinistres projets ne nous sont que trop dé-
voilés , malgré les sopliismes diplomatiques de nos incapa-
bles ou de nos fourbes. 

» Considérant doue i° que le gouvernement de la révo-
lution de juillet , agit contre le principe même de son existence , 
en refusant son concours h l'exécution des promesses royales; 
et qu'il assume sur lui une terrible responsabilité , en laissant, 
parce fait, accréditer parmi le peuple, l'odieuse suspicion 
dont 'es carlistes cherchent à noircir les sentimeus du roi ci-
toyen ; qu'en outre , en s'isolant des nécessités présentes , 
ainsi que l'a dit un éloquent orateur, il veut reconstruire son 
édifice politique sur lés foudemens écroulés d'un système dé-
truit et incompatible; qu'en reniant aussi le principe révolu-
tionnaire qui l'a constitué , principe conséquence de la révo-
lution , il marche dans une direction contraire qui le conduit à 
un but également contraire, et se met en dissidence continuelle 
avec l'opinion publique; 

» 2° Que, bien convaincus que nous semmes et par les ru-
meurs de toute la France, et par tout ce que nous voyons, 
qu'il n'est point daus l'intention de ce ministère hberticide de 
laire triompher nos institullions et de proclamer notre indé-
pendance; mais qu'il tend, au contraire, par sa diplomatie, 
d'intrigues puériles et de ridicules subtilités , à nous laisser 
dans la conviction déjà profondément arrêtée dans tous les 
esprits, que notre révolution n'est qu'un mot, utile seulement 
à quelques ambitieux qui , parvenus au faite du pouvoir, se 
trouvent atteints de l'éjpidùiniqug cholera-morbus renfermé et 
Oublié dans les portefeuilles ministériels par leurs despotes 
prédécesseurs; 

» 3" Que nous sommes trahis et vendus aux puissances 
étrangères , dont les armées menacent nos frontières , et que 
bientôt nous serons encore livrés , pieds et mains liés , à la 
vengeance de la dynastie déchue ; malheur qu'il nous est ini-

Eossiblc de ne pas appréhender , quand nous savons que les 
ureaucrates factotums des ministères , e« ux là même qui sous 

l'ex-gouvernement n'ont pu conserver leurs emplois qu'en 
s'affiliaut au jésuitisme, sont toujours les dispensateurs des 
tities et des honneurs ; et qu'il est constant que les élus de 
l'absolutismo ne peuvent être franchement ceux du roi-ci-
toyen : malheur que nous avons le droit de redouter quand 
nous apprenons tous les jours que l'on repousse des cadres de 
l'armée les anciens militaires connus par un patriotisme inva-
riable ; ceux môme qui réclament leurs droits achetés de leur 
sang , et que i8i5 leur a enlevés, pour donner leurs titres aux 
privilégiés ; ceux encore que l'on cherche à dégoûter et même 
a humilier par d'injustes chicanes , lorsqu'on affecte de leur 
préférer des hommes sans services, et d'accorder à ces der-
niers l'avancement qu'on leur refuse. Malheur que nous pou-
vons prévoir, quand il est avéré que l'on a maintenu , placé , 
et que l'on place encore dans les rangs des régimens de ligne 
des officiers dévoués à la cause des Bourbons; des officiers 
qui se sont prononcés contre le peuple et le gouvernement de 
Louis-Philippe ; des officiers qui out donné leur démission , 
et qui , ravisés depuis sans doute par un ordre d'Holv-Rood , 
sont eux-mêmes les colporteurs des proclamations incendiaires 
au moyen desquelles on cherche à désunir les troupes ; enfin , 
de ces officiers sauf qui peut de Waterloo; 

» En réfléchissant sur cette préférence rcecordée à des 
hommes sur lesquels il est pour le moins douteux de compter; 
en raisonnant sur l'ordre donné au régiment en garnison à 
Fécamp de replacer sur les gibernes la lleur de lys insigne de 
la royauté expulsée; eu lisant les rapports journaliers qui 
nous parviennent des provinces, tel que celui de l'événement 
d'Auxonuc; en écoutant les journaux anglais nous annoncer 
avant quatre mois le retour de Henri V , etc. , etc. Il nous est 
impossible , nous le répétons, de ne pas être convaincus que 
le ministre de la guerre est trompé par ses alentours ; qu'il y 
a trahison pour nous imposer une troisième fois les rois de la 
sainte-alliance; 

» 4" Que ce I"* nous confirme dans cette opinion , chaque 
jour renforcée par les nouvelles prouesses ministérielles , et 
par les déclamations des doctrinaires , c'est sans contredit la 
démission du général Lafayette , démission provoquée par lo 
député de Saint-Achcul et d'Holy-JAood, qui dernièrement 
encore a eu l'impudence de qualifier de mendiaus des ci-
toyens français! lui qui, peut-être, sans les épices , n'aurait 
jamais eu le bonheur on le malheur de se faire une triste cé-
lébrité; 

» 5" Que le gouvernement\
t
 en s'éloignant de Lafayette, 

l'homme principe, s'est séparé de la nation et a dévoilé ses in-
tentions Subversives de ce qui existe; 

n ()" Que ce qui vient encore à l'appui de nos tristes prévi-
sions , c'est la dissolution de l'artillerio de la garde nationale , 
et l'injurieuse défiance qu'on n'a pas craint de manifester à 
cette brave garde nationale , en lui reliront nuitamment les 
canons parqués flu Louvre ; c«tle défiance , jointe à l'intention 

de fltturdcl/stf liudriijK'ftux de la ligno, tic ivaJuitt tWU t»vin» 

qu'à établir des germes di» division entre les soldats porteur 
de ces funestes emblèmes, et les citoyens qui les ont toulés et 
anéantis ; 

« Considérant enfin que nous étant offerts au nombre de 
20,000 anciens militaires, gardes nationaux, volontaires et ou-
vriers sans travail, avec le projet do former un corps sous la 
dénomination de légion Lafayette, sans que cette organisa-
tion devînt à la charge de l'Etat , et que cette offre est demeu-
rée sans résultat; que cependant elle était un hommage natio-
nal rendu au giand citoyen , et que nous avions lieu d'espérer 
que le gouvernement saisirait avec empressement cette occa-

sion de faire amende honorable d'une bévue qui a indigné la 
France; que ce projet présentait en même temps une ressource 
économique de force armée, tout en lui fournissant les moyens 
de rendre justice aux uns, et donnant une existence à des 
milliers d'infortunés que l'exaspération de la misère peut por_ 
ter à de funestes excès ; qu'en résumé, on ne peut exiger qu

g 
tant de malheureux meurent de faim sans se plaindre , soi 
daus Paris, soit dans les départemens; et qu'en vertu du droi 
qu'a tout homme libre de chercher à s'utiliser pour ne poin 

troubler l'ordre public; * 
» Nous déclarons employer les moyens qui sont en notre 

pouvoir pour nous organiser, protestant de notre fidélité à 
notre serment de combattre pour la liberté , comme aussi de 
maintenir l'ordre public ; prolestant aussi contre tout empê-
chement que le pouvoir pourrait apporter à cette résolution 
qui est dans l'intérêt de cet ordre public , ce dont nous don-
nons la preuve en nous réunissant pour évacuer Paris, laissant 
à nos frères do la capitale le soin de défendre leurs droits ac-
quis au prix de leur sang; tandis que, formés en légion La-
fayette, nous irons réveiller la liberté au-delà des Pyrénées , 
ou porter le secours de nos bras aux braves Polonais , car 
mieux vaut vivre et mourir libres sur la terre étrangère que 
de vivre esclave sur le sol de sa patrie... i> 

Sur lis interpellations d'usage , M. Mané répond 

être âgé de vingt-neuf ans ,j né Paris, et licencié en 

droit. Il déclare qu'il a inséré l'article qui lui a été 

présenté par M. le général comte de Damas , parce 

qu'après l'avoir lu , il a jugé à propos de le publier, n'y 

voyant rien qui pût s'y opposer. 

M. Gustave-Claude Marie de Damas répond qu'il est 

âgé de quaraute-troi.s"ans|, ex-général de^partisansetde 

volontaires, et demeurant ordinairement à Montbrison. 

Il déclare qu'il est l'auteur de l'article incriminé, et 

qu'il l'a apporté au journal sans qu'on le lui eût de-

mandé. 

M. Partarieu-Lafosse, sublitut du procureur-géné-

ral , prend la parole. 

Ce magistrat signale les inconvéniens des associations 

politiques qui , selon lui nous font reculer au temps de 

la féodalité et de la ligue. La principale faute, des pré-

venus , dit-il , est d'avoir méconnu les leçons de 

l'histoire qui atteste que des associations de cette nature 

ne peuvent exister que dans des temps d'anarchie -so-

ciale. 

Après ces considérations générales, l'orateur passe 

à l'examen de l'article incriminé. Il s'étonne d'abord 

du titre ; le mot manifeste lui paraît indiquer en 

quelque sorte des intentions hostiles et séditieuses qui 

semblent clairement résumées dans cette conclusion : 

« Nous protestons contre tout empêchement que le pou-

» voir pourrait apporter à notre résolution.» 

L'organe du ministère public examine ensuite avec 

détail les phrases spécialement incriminées : « Dire que 

rien n'est changé depuis la révolution de juillet, s'écrie-

t-il , c'est supposer que le gouvernement persiste dans 

les erremens de la restauration , c'est exciter à la haine 

et au mépris du gouvernement. Rien n'est changé! 

n'avons-nous pas les lois électorale et municipale, une 

chambre libérale, un ministère composé des hommes de 

l'ancienne opposition? Rien n'est changé ! n'avons-nous 

pas un Roi populaire? la cour n'a-t-efle pas disparu? 

car il n'y a pas de cour là où n'y a pas de courtisans ; 

il n'y a qu'un roi ami du peuple , entouré d'hommes 

qui veulent le bonheur c'e la nation. » 

M. le comte Gustave de Damas se lève et prend la 
parole en ces termes : 

« Monsieur le président, messieurs les jurés , je dois 

réclamer votre indulgence , toute votre attention , et 

vous raccorderez au vieux soldat qui , né dans les 

camps et san* autre instruction que celle de son métier , 

est étranger à tontes les subtilités de l'art oratoire. 

Vous l'accorderez à celui qui ne peut vous faire enten-

dre que le langage naïf de la franchise et de la vé-
rité. 

» Eu 1 3 1 j , à cetle époque de douloureuse mémoire 

pour tout eceur éminemment français ; lorsque dix-sept 

• armées coalisées menaçaient d'envahir le sol sacré de 

notre bien- aimée patrie , je présentai à l'empereur Na-

poléon un projet d'organisation des corps d'éclaireurs. 

projet lui «lut j il sn reconnut i'ntiliÛ! , et m'en W* 



moigna sa satisfaction en me déléguant les pouvoirs et 

les titres pour le mettre à exécution. Cet assentiment du 

plus grand génie qu'aientctifanté les siècles ; ce suffrage 

donné à mon travail , fruit de mon patriotisme et de 

mes observations statégiqnes , devait me faire penser 

qu'il serait favorablement accueilli dans un moment où. 

la France voit ses frontières menacées par les armées 

étrangères. Mais c'est vainement que depuis cinq mois 

j'ai sollicité du ministère la même autorisation qui me fut 

accordée par 1 homme séculaire auquel sans doute les 

hommes d'Etat, quelle que soit leur ingratitude pour sa 

mémoire, ne contesteront pas d'avoir eu des talens plus 

positifs que les leurs. C'est en vain que j'ai présenté 

mon projet comme un grand service à rendre à la 

nation : comme plus utile encore qu'il ne l'était 

lors de la première invasion , ea fournissant au 

gouvernement un moyen facile d'enrôler ces nuées de 

mécontens, d'ouvriers sans travail , et d'oisifs de toutes 

les ciasses qui , par cela même qu'ils n'ont rien à faire, 

peuvent rechercher les occasions de troubler la tran-

quillité publique. C'est en vain que j'ai parlé au nom 

de 734 officiers repoussés des cadres de l'armée , par la 

raison que ces cadres sont toujours remplis par les 

créatures de l'ex-gouvernement , par des officiers de 

tout grade , dont la plupart n'ont jamais va le feu de 

l'ennemi. Aux justes réclamations des vainqueurs 

d'Austeriitz , de Friediasid , dé Wagram , on répond 

par une préférence donnée (comme étant plus instruits, 

nous dit-on), à ces généraux , ces oifieiers de carrousel , 

conscrits de 1 S 1 5 , qui ne peuvent compter d'autres 

faits d'armes que la peine qu'ils ont bien voulu pren-

dre de se déplacer pour venir tirer au sort les grades 

de l'armée. Etrange aberration d'nn ministère oublieux 

des prodiges de la république et de l'empire ! Comme 

si la véritable science militaire pouvait uniquement 

s'acquérir dans la théorie des garnisons , théorie que 

l'officier apprend et répète de même qu'un enfant s; 

leçon de catéchisme. Ce n'est pas que je veuille pré 

tendre que l'art militaire est incompatible avec tout 

autre talent : telle n'est point ma pensée ; car on peut 

être un excellent officier sans être académicien , té-

moin beaucoup de nos généraux; on peut être l'un et 

l'autre sans pour cela être savant, tel lut le maréchal 

de Saxe : enfin on peut être un homme profondément 

instruit et un grand général , témoin notre Lamarque. 

Mais en admettant celte préférenee accordée aux offi-

ciers de Charles X , en admettant que la bureaucratie 

seule et la faveur aient le droit de faire des oifieiers , 

quoique cela leur soit aussi difficile que de faire des 

magistrats, par la raison bien simple qu'il ne dépend 

pas d'elles de donner à ceux-ci la conscience de juges , 

comme de donner aux autres les talens militaires ; en 

admettant encore qu'il y ait prudence de préférer aux 

officiers licenciés sous les Bourbons, les officiers mi-

trailleurs du peuple de juillet, j'étais foin dépenser 

(jue l'offre que je faisais de former une légion nationale 

de volontaires, sous la dénomination de Légion-La-

fayette , pouvait paraître coupable, et que par suite de 

ce désir d'être utile à mon pays , les vérités énoncées 

dans mon manifeste me forceraient à comparaître de-

vant la Cour, comme prévenu d'avoir excité à la haine 

et au mépris du gouvernement du Roi. 

» Sous que! astre suis-je donc ne, et quelleest la fatale 

influence qu'il a répandue sur mon berceau? Voyageur 

lancé dans le stade de la vie , j'avais à peiné atteint ma 

seizième année , que ma tête fut mise à prix par un re-

présentant du peuple , comme fils d'émigré. Au retour 

des Bourbons, je suis persécuté comme constitutionnel , 

et aujourd'hui je suis traduit devant vous, accusé du 

crime d'avoir ew le malheur de voir les choses telles 

qu'elles sont , et won point telles que nos gouvernails 

veulent qu'elles soient. Je suis à leurs yeux criminel 

d'état , ou tout au moins factieux et révolutionnaire , 

parce que je leur ai dit qu'ils ne conviennent pas à la 

France. Que si l'ex-gouvernement marchait au pas ac-

céléré pour nous rendre esclaves , celui-ci bat la charge 

pour nous ramener au temps du bon régime. 

» Certes , Messieurs , n'ayant aucun reproche à me 

faire , et recevant le premier jour d'avril l'assignation 

de M. Persil , il m'était permis de croire que c'était 

une mauvaise plaisanterie de sa part, et permis aussi 

d'y répondre de la même manière ; mais , outre que ce 

genre de défense ne convient point à mon caractère , je 

connais trop le respect que tout citoyen doit aux ma-

gistrats chargés de rendre la justice , pour l'oublier ou 

m'en écarter; alors que je me trouve en leur présence. 

J'abandonne le ridicule de i'épigramme à celui qui a 

pêche la république sous le pont des Arts ; à celui.... 

M. le président, interrompant : Je vous engage à 

vous abstenir de toute attaque personnelle et à vous 

renfermer dans votre défense. 

M. de Damas , sans continuer la phrase commencée , 

reprend ainsi son discours : 

» Depuis mon arrivée dans la capitale , continuelle-

ment entouré des investigations plus ou moins vexatoi-

res d'une police ombrageuse , je n'ai pas été dupe de 

ses perfides intentions. J'ai reçu des lettres anonymes , 

d'autres signées d'un prétendu duc de Normandie , ma-

nœuvre usée du ministère Decazes. J'ai parlé , je lé sais, 

à plus de cent mouchards : j'en ai vu de tout sexe, sous 

toutes les formes , de toutes qualités ; plusieurs même , 

et j'en gémis pour l'honneur de l'uniforme et des épau-

lettes , plusieurs revêtus des insignes militaires se sont 

présentés chez moi , et m'ont été désignés comme étant 

salariés par le Palais-Pioyal. 

» Eh bien ! qu'ont-iîs dit, ces vils émissaires? De 

quoi ont -ils pu rendre compte à ceux qui les salariaient 

pour trouver embauchage où il n'y a qu'association lé-

gitime , pour trouver rébellion aux lois où il n'y a que 

patriotisme? Sans doute il y a eu conformité dans leurs 

rapports, et sans doute ces rapports se sont trouvés 

(6i4) 

conformes à la vérité" ; car j'ai répondu à tons la même 

chose : dévoûment au roi l'éiu du peuple ; confiance en 

ses promesses ; obéissance aux lois ; olfre de nos servi-

ces ; et de tels sentimens ne pouvant présenter à M. 

Persil matière à incrimination , il s'est rejeté sur mon 

manifeste. 
» Fort de ma conscience , j'avoue l'écrit incriminé, 

et j'appelle sur lui toute la sévérité de votre jugement, 

non point toutefois que ce soit de ma part un acte in-

canvenant d'ind if fermée ou de témérit-, mais bien 

parce que j'ai l'intime conviction de votre impartialité, 

et que je ne me sens point coupable ; parce que j'ai été 

rassuré aussi par l'opinion d'un de nos grands citoyens, 

qui , avocat , député et homme d état, a déjà rempli de 

son nom le présent et l'avenir. M. Odilon Barrot m'é-

crit : . 
Paris, 5 avril i83i. 

Monsieur, 
J'ai lu avec tout le scrupule d'un juré, et non avec la par-

tialité d'un avocat , votre manifeste, et je déclare, en toute 
conscience , que je n'y ai vu aucun motif légitime de condam-
nation. Vous avez jugé notre situation , vous avez vu qu'au 
lieu de consommer notre révolution au-dedaus et au-dehors , 
le gouvernement ne. faisait que prendre la place de la restau-
ration et continuer ses erremens; vous avez vu dans ce sys-
tème le déshonneur de la France et la perte de tous les avan-
tages que nous promettaient les journées de juillet ; vous avez 
poussé un cri d'alarme , vous avez parlé de trahison de la 
part des grands fonctionliaiies attachés à l'ancien ordre de 
choses et conservés sous le nouveau; jenc crois pas qu'on pusse 
justement incriminer cette anxiété d'un bon citoyen, qui par 
ses services antérieurs et par ses blessures paraît avoir acquis 
le droit, qui appartient d'ailleurs à tous, de voir le danger au 
sein de la patrie et de s'en alarmer. Il me semble que le gou-
vernement aurait de meilleurs moyens de rassurer les patrio-
tes que des réquisitoires et des accusations. Je serai toujours 
empressé de vous recevoir ; je ne sors de chez moi qu'à midi 
pour aller à la Chambre. 

Votre dévoué concitoyen , 
ODILON BARROT. 

» Cette opinion est toute ma défense. En effet, que 

pourrais-je dire de plus pour asseoir votre jugement ? 

Mais je cède au désir que j'éprouve de vous faire une 

profession de foi bien franche et bien sincère , de me 

montrer à vous dans une châsse de verre, comme j'ai 

toujours vécu ; d'analyser, moi aussi, avec toute la cons-

cience d'un juré, les articles de mon manifeste incrimi-

nés par le ministère public. 

» On m'impute à crime d'avoir dit que les consolan-

tes paroles du roi de juillet cicatrisaient les plaies ou 

vertes par l'ex-gouvernement ; que "l'on oubliait tout 

que l'on était gros de la génération qui promettait tant 

de bonheur; mais qu'il était réservé à i'impéritie ou à 

la trahison de voiler encore cet horison de félicités! Oui, 

Messieurs , oui , je le répète, huit mois ont fui à travers 

uu nuage qui plane toujours sur la France, et dérobe à 

ses regards inquiets les effets des engagemens eontrac 

tés sur la tombe de noj frères immolés. Et quel est ce 

nuage de néfaste pnésence? L'opinion publique ehaque 

jour le désigne ; je redis avec cette opinion , juge stiprê 

me des actions des hommes : c'est le ministère actuel , 

plus impopulaire , peut-être , plus incompatible avec la 

nation que ne le fut celui d'exécrable mémoire , parce 

qu'il a renié le mandat qu'il a reçu de notre révolution, 

parce qu'il est composé d'élémens d'ambition et d'orgueil, 

d'égoïsme et d'incapacité , d'hypocrisie , de fourberie et 

d'intérêts personnels qui le portent à sacrifier à de viles 

passions , les intérêts de la grande nation qui vient de 

s'élancer du néant de la servitude vers la création de la 

liberté ; parce qu'il s'oppose à sa grandeur , et. qu'il 

l'arrête dans son essor lorsque la politique doit con-

courir avec la nature au déploiement immense de ses 

hautes destinées ; enfin , parce qu'il se refuse à prévenir 

l'opprobre qu'imprimera à notre liberté la violation 

des engagemens les plus sacrés , et qu'il met en doute 

si nous sommes toujours cc-.te nation à qui ses ennemis 

même accordaient la fierté de l'honneur. Que si l'on dit 

le contraire , je demanderai que l'on me prouve que la 

révolution est restée le droit du peuple : elle ne lai ap-

partient plus ; elle est la proie , la curée des doctrinai-

res patricides ; de ces prétendus sauveurs de la patrie ,, 

toujours absens aux jours des dangers, toujours pré-

sens aux jours de la distribution des emplois. Ce peuple 

si beandansles trois immortelles journées, si héroïque, si 

exalté par ceux-là même qui le gouvernent au jourd hui, 

n'est plus qu'un ramas de canaille!... Il est insulté à la 

tribune : un orateur tristement célèbre , a qualifié de 

mendians. 

M. le président interrompant : Les discussions de là 

Chambre sont étrangères aux débats judiciaires, et ne 

peuvent être ici l'objet de vos critiques. 

M. de Damas : Je pensais que des discours pronon-

cés dans les Chambre , et rendus publics par tous les 

journaux, étaient livrés à la discussion. 

M. le président renouvelle son invitation, et M. de Da-

mas, sansinsister.reprend«insi:« Jcdemanderai si les sol-

dats destrois jours ont recules récompenses votéespar la 

nation. Ils sont repoussés de tous les emplois; on leur ré-

pond encore qu'ils auraient dû rester tranquilles ! et 

qui pourrait le croire? cette réponse inconcevable d'é-

goïsme et d'ingratitude, tombe de la bouche des hom 

nies qui doivent tout â la révolution. Plusieurs de ces 

braves patriotes ont succombé des suites de leurs bles-

sures. Voudra-t-on croire encore qu il en est que l'on 

n'a pas même daigné couvrir d'un linceul pour les 

conduire à leur dernière demeure?... 

» Je demanderai aussi tjuels sont les titres et les 

rangs rendus aux anciens officiers. Ici je parle au nom 

de 734, tous porteurs d'honorables services : tous dans 

la force de l'âge. Et que l'on ne tienne pas me dire qu'il 

n'y avait pas de places vacantes : en 181 5, on avait bien 

su en trouver à leurs dépens en faveur des privilégiés. 

Alors , on disait que c'était une mesure de prudence : 

que l'on ne pouvait pas compter sur les hommes d 

l'empire. Par la même raison , n'est-ce point un 

aberration que de prétendre aujourd'hui qu'il est ira
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possible ou qu'il y aurait injustice à renvoyer des 

emplois les affidés de Cnarles X ? En raisonnant ainsi 

ministres sont moins conséquens que ces employés 

eux-mêmes; car ces derniers, dans leur conscience 

reconnaissent ne pouvoir partager nos principes ; ils 

ne peuvent sincèrement être des nôtres , et ils ne s'au-

raient se plaindre d'être renvoyés daus leurs foyers 

après avoir joui, pendant seize ans , de titres , d'é-

molumens et de dignités qu'ils n'ont mérités par au-

cune goutte de sang , par aucun service rendu à la ia-

trie. Prétendre que cette mesure ferait des mécontens 

est encore une erreur , parce qu'ils n'ont pas les mê-

mes droits de récriminations qu'avaient ceux que celte 

même mesure a atteints en 18 15 : et quani le fait serait 

vrai , est-il plus juste, plus politique , sous le gou-

vernement de l'élu du peuple , de préférer le mécon-

tentement des anciens militaires ? C'est, provoquer 1 i-
nimité de ces derniers , sans pouvoir compter sur l'at-

tachement des premiers. Messieurs , les anciens mili-

taires ne sont point contens : ils murmurent, et n'en 

ont-ils pas le droit? Dépouillés des grades qu'ils avaient 

achetés de leur sang , humiliés et disgraciés par un 

gouvernement ennemi de toute gloire , ils espéraient 

que le réveil de» la liberté remettrait tout le inonde à 

sa place, Philippe , roi citoyen , sur le trône , et les 

sincères amis de la patrie aux postes trop long-temps 

occupés par la faveur et I'impéritie. Ils espéraient qu on 

ne leur contesterait pas, par des doctrines bureaucra-

tiques, des grades qu'ils voient conserver à des hommes 

sans services. Vain espoir ! Napoléon seul 'savait les 

apprécier.... Napoléon n'est plus!... 

» Cependant, Messieurs, la fusée partie de la place 

de Grève a été allumer les bougies de tous les cabinets 

de l'Europe : la diplomatie louvoyé autour de nous ; Je 

parti déchu a des relations plus nombreuses qu'on ne 

pense à Paris, dans les provinces, dans les rangs de nés 

armées, dans ceux des gardes nationales. Déjà des 

brandons de discorde s'agitent sur plusieurs points de la 

France. Il est prudent de ne pas repousser de vieux ser-

viteurs qui ont de l'ascendant sur les niasses, au milieu 

desquelles ils ont vécu , et qu'ils ont fait rêver aux récits 

de leurs victoires. 

» J'ai dit que rien n'était changé dans Paris, si ce 

n'était la cour des Tuileries transportée au Palais-

Pioyal. Je ne pensais pas que ces paroles eussent besoin 

de commentaires, et je déclare qu'il y a insigne mau-

vaise foi de les interprêter autrement que je 1 ai compris. 

Je n'ai jamais confondu les rois avec les valets ; et 

quand j'ai dit la cour, par ce mot je n'ai entendu dési-

gner que les courtisans , espèce de reptiles qui pullulent 

sur les marches des trônes ; flatteurs éhontés qui, pour 

le malheur des rois qui les écoutent, forment une bar-

rière impénétrable entre les souverains et les peuples. 

Eh , Messieurs ! les preuves de ce que j'ai avancé ne 

sont-elles point là ? Les antichambres du roi -citoyen ne 

sont-elles pas déjà obscurcies par les tourbes d'adula-

teurs de toutes les classes? Inconcevable orgueil de la 

bassesse , qui croit grandir en dégradant la dignité de 

l'homme ! 

« J'ai dit encore que rien n'était changé, si l'on en 

exceptait quelques nouvelles figures d hommes-minis-

tres , mais toujours les mêmes rouages ministériels , 

plus aussi quelques conseillers de ia couronne , choisis 

parmi les doctrinaires esclaves de Saiiit-Acheul. Eh 

bien ! Messieurs , je vous le demande , je le demande à 

toute la France , ai-je dit autre chose qu'une triste vé-

rité ? Quels changemens a-t-on fait dans les adminis-

trations ? Les créatures de la congrégation , les hommes 

qui sous les ministères précédens n'avaient pu obtenir 

ou conserver leurs emplois qu'en échange de leur con-

science et des sermens de Montrouge , ne sont-ils pas 

tous à leurs postes f Quel changement s'est opéré ? Six 

ministres ont donné leurs portefeuilles à six autres ; et 

l'on appelle cela changer de ministère, comme si l'hom-

me ministre était tout , quand il est évident qu'il ne 

peut rien que par ia bureaucratie. Autant vaudrait 

soutenir que l'on change toute une pendule en rempla-

çant le cadran. Ce sont les bons ressorts qui font les 

bonnes montres : ce sont les bons employés qui font les 

bons ministères ; et l'organisation de nos armées , celle 

de nos administrations , prouvent que nos ministres ont 

commis au moins une inconséquence en se servant de 

lionne foi , sous le règne de la liberté , des esclaves ae 

l'absolutisme ; en se laissant ainsi conduire en lessepar 

l'infernale secte des doctrinaires ou légitimistes, que 

l'on reconnaît à ses œuvres , à ses discours, comme aux 

antéeedens de ses coryphées , pour n'être autre chose 

que ce qu'étaient les jésuites sous Charles X et les pères 

de la foi sous l'empire. Cependant , que l'on y prenne 

garde , le Vésuve national a fait son irruption : mais 
' — tti— 

solde la patrie, et il est pfusqu'impolitique de s en-

tourer deses laves, de grandir le mécontement ou m 

différence des bons patriotes dans un moment où nou^ 

avons besoin de l'union qui fait force , et de 1 élan pa 

triotique qui fait gloire. . 1. 
» Oui , je le répète , il y a impéritie ou trahison 

la part du gouvernement , c'est-à-dire des
 m
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lorsque je sais que presque toutes les ambassades e ^ 

consulats sont toujours occupés par les agens de 

gouvernement , par des prêtres et par des valets.
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]gîque et de l'Italie ; lorsqu'il nous assure une paix 
'il n'est plus en notre pouvoir d'obtenir que par la 

farce des armes ; car inaigre toutes les déceptions dont 
ministre a voulu composer sa diplomatie de bou-

la nation n'est plus dupe de la fausse 'sécurité 
laquelle il l'entretient depuis huit mois. Elle 

doir 
dans mois 

sait plus pertinemment que M. Sébastiani , qu 'en po-
litique il faut préjuger les événemens d'après l'esprit 
jes cabinets et la conduite qu'ils ont tenue antérieure-
ment vis-à-vis d'elle , elle sait que l'Espagne conspire 
à l'abri de ses Pyrénées ; que la P.ussie et la Prusse , 
Jiaineuses de leurs défaites et jalouses de notre gloire , 
ne nous pardonneront jamais une révolution qui les en-
yironne et les menace ; elle sait encore que , malgré les 
nombreuses alliances si malheureusement contractées 
par ses rois avec l'Autriche , cette puissance méticu-
leuse, astucieuse , et sanctuaire de 1 absolutisme , n 'a 

jamais été dé" bonne foi notre amie ; qu'aujourd'hui 
plus que jamais nous avons des droits à sa haine , 
nous peuple-roi qui avons aboli le droit divin et pro-
clamé la liberté des peuples; elle sait enfin que la guerre 
est inévitable et elle s'y prépare. Je ne puis que répé-
ter il y a impéritie ou trahison , lorsque j'entends de 
braves officiers aceourus du fond de leurs provinces où 
ils avaient été relégués à une époque où la vue des ho-
norables cicatrices dont ils sont couverts épouvantaient 
la légitimité ; lorsque j'entends , dis-je , ces braves of-
ficiers s'écrier : « On nous repousse foin du drapeau 
dont nous avons été les défenseurs , et l'on en confie la 
garde à des transfuges d'Holy-Rood. » N'avons-nous 
plus de généraux ? et le maréchal Soult a-t-il oublié 
le bois dont l'empereur les faisait ? Sommes-nous enfin 
si pauvres en capacités militaires pour aller chercher 
ces généraux parmi les aides-de-camp d'Henri V ? Les 
armées de la république n 'allaient pas choisir les leurs 
dans les rangs de l'armée de Condé. 

» Mais , Messieurs , il est une autre rumeur publi-
que. L'ai-je bien entendu? On accuse les ministres 
d'une infâme spéculation sur l'achat des armes néces-
saires à l'armement de nos troupes. On a , dit-on , 
répété qu'il leur en avait été offert au prix de 27 fr. , 
et qu'ils ont préféré les acheter à l'étranger au prix de 
32 fr 

M. le président : Cela n 'est pas essentiel à votre dé-
fense. 

M. de Damas : Non , Monsieur ; cela prouve la tra-
hison. Je continue donc. 

» On nous a dit que c'était un marché d'urgence. 
Ministres du Roi , soyez donc conséquens avec vous-
mêmes , avec vos paroles de tous les jours : vous sou-

tenez en face de l'Europe armée que nous n 'aurons pas 
la guerre, que vous voulez la paix à tout prix, et que 
vous l'aurez , fût-ce même aux dépens de l'honneur 
national. Si vous êtes si sûrs de votre fait , pourquoi 
donc tant vous presser de passer des marchés si oné-
reux ? Est-ce donc pour de semblables spéculations que 
vous demandez un supplément d'impôts de ^00 mil-
lions , ou serait-ce pour acheter cette paix à tout prix , 
en prodiguant l'or de la France, quand elle peut, 
quand elle demande à l'acheter avec du fer? Mais en 

supposant encore qu'il y ait urgence , pourquoi faire 
cette demande à l'Angleterre plutôt qu'à la France, 
quand je sais pertinemment que des armuriers de Saint-
Êlienne ont sollicité cette fourniture? Pourquoi ces ar-

1 mes d'un calibre autre qne ie nôtre et qui ne peuvent 
pas nous servir? N'est-ce pas alors une dépense mal 
calculée ? n 'est-ce pas le second volume des gargousses 
de son livrées aux braves artilleurs qui défendaient Pa-
ris en 1814? Ah! Messieurs , il est bien difficile à la 
France de croire à la loyauté , au désintéressement de 
ses ministres , quand depuis seize ans elle n'a vu que 
des ambitieux se succéder les uns aux autres pour dila-
pider les deniers de l'Etat ! 

« Rien n'est changé ! ai-je dit , si ce n 'est encore , 
comme pour faire ombre à ce tableau d'antipathie na-

tionale et de crainte , les cyprès funéraires élevés à la 
mémoire des martyrs de juillet ; monumens accusateurs 
du parjure du gouvernement. Selon ma conviction , il y ! 
a parjure toutes les fois que l'on manque à ses promes-
ses , et j'ai le droit d'accuser de ce parjure les minis-
tres qui ont osé avancer que le gouvernement n 'avait 
rien promis. Que l'on se reporte aux journées de juillet 
où Louis-Philippe , présenté au peuple comme ia meil-
leure des républiques , fut salus roi-citoyen. Quel était 

• le gouvernement de cette époque , si ce n'était Lafayette 
et ses illustres collègues ; si ce n'était celui qui a pu faire 
un roi ? Et ce roi , en acceptant la couronne, n 'a-t-il 
pas, par le fait même , pris l'engagement des promesses 
faites au peuple ? Ah ! Messieurs ; ce n 'est point le roi-
citoyen qai est parjure à sa parole. Ce sont les perfides 
flatteurs qui trompent sa bonne foi. Tous les bons 
Français sont navrés de voir triompher de pernicieux 
conseils qui ne tendent qu à désafectionner la famille 
royale dans l'opinion publique, témoin le morne silence 
qui partout accompagne ses pas quand naguère encore 
des nuées d'acclamations l'environnaient. Et moi , Mes-
sieurs , moi , je suis traduit sur le banc des criminels , 
quand on ne peut m 'aceuser que de trop de dévoûment 
pour un roi que j'ai appelé de tous mes voeux , pour le 
quel j'a.i demandé à verser les dernières gouttes de mon 
«ang, et que j'ai voulu prévenir des dangers qui l'en-, 
vironneat en lui criant : Roi-citoyen , prends-garde à 
toi ! 

» Je ne chercherai point à savoir pourquoi la paix 
coûte plus cher que la guerre ; j'abandonne cet incon-
cevable calcul aux réflexions de mes compatriotes/Mais 
je dois aussi livrer à leurs réflexions le refus d'une offre 

A -t-on perdu beaucoup U argent a voutî nuirec 1 
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tifier un semblable refus dans un moment où la France, 
qui n'est pas représentée par ses ministres , a besoin 
d'hommes et de fer pour s'opposer à une troisième in-
vasion , on a allégué en premier lieu que le nom de La-
fayette épouvantait l'autorité, comme si ce nom , cher à 
tous les Français, pouvait cesser jamais d'inspirer le pa-
triotisme le plus pur. On a ensuite cherché à nous pré-
senter comme des hommes de parti, des républicains et 
des napoléonistes. Eh bien! oui, Messieurs, je suis napo-
léoniste,et tous les Français composant cette légion sont 
aussi napoléonistes, si par cette dénomination on entend 
parler de tous ceux qui ne peuvent oublier que c'est sous 
Napoléon que la France a conquis le sceptre du monde, 
et j'aime à croire que MM. Soult et Sébastiani le sont 
comme nous , ne fût-ce que par reconnaissance. Mais 
avant d'être napoléonistes , nous étions Français ; nous 
le sommes toujours , et c'est là notre titre sons Phi-
lippe I". Nous avons demandé à le servir et à le bien 
servir, parce que telle est notre opinion , tel est le désir 
de tous anciens militaires qui n'ont pas la conscience as-
sez large pour renfermer plusieurs sermens.Leur fidélité 
à garder celui qu'il avaient prêté à l'empereur leur a va-
lu d'honorables persécutions ; c'est assez dire que l'on 
pourrait compter sur celui qu'ils demandent à prêter 
au roi-eitoyen. Les repousser, les dégoûter n'est pas une 
mesure prudente : c'est se faine des ennemis et des en-
nemis redoutables dans une guerre civile.... 

» J'ai proposé ces vingt mille hommes organisés par 
bataillons et escadrons, sous ia dénomination de lé-

gion Lafayette , parce qu'il est en mon pouvoir de le 
faire , et que j'avais le désir d'être utile à ma patrie , 
en lui présentant une force armée sans épuiser ses tré-
sors. Là se bornait mon ambition ; car c'est à tort que 
I on a pu penser que j'étais assez présomptueux pour 
prétendre au commandement en chef d'un corps aussi 
nombreux. J 'ai annoncé positivement , dans une réu-
nion d'officiers , que je m'estimerais heureux de mar-
cher en qualité de simple volontaire. Pouvais-je d'ail-
leurs nae mettre en concurrence de talens et de droits 
avec tous nos généraux improvisés depuis 181 5?... 

» Messieurs, j'ai parlé; ma conscience est tran-
quille ; consultez la vôtre et prononcez. » 

M. Desronzières , ex-chef de bataillon delà garde 
impériale , et ami du général Damas , obtient la pa-
role. 

M. le président : Par respect pour la défense , et 
parce que cette défense était présentée par l'accusé lui-
même , je l'ai laissé parler en toute liberté , et j'ai to-
léré dans sa bouche ce que je ne pourrais tolérer dans 
celle de ses défenseurs. Vous, Monsieur, je vous engage 
à plus de modération. 

M. Desronzières donne des renseignemens détaillés 
sur les antecédens de son compagnon d armes . sur les 
persécutions qu'il a essuyées, et sur les services qu'il a 
rendus au pays. 

Me Ménestrier ajoute quelques développemens à la 
défense déjà présentée par M, de Damas. 

La parole est à Me Moulin , avocat de M. Mané. 
« Comment peut- il se faire , dit l'avocat , cjue la Tri-

bune , qui compte trois années d'existence , qui a tra-
verse sans poursuites le ministère F'olignac, ait déjà 
encouru , sous un gouvernement à peine établi depuis 
neuf mois, en haine du régime déchu , neuf poursuites 
différentes? » Le défenseur se demande si on ne pour-
rait pas en trouver le motif dans le fait que la Tribune 

a toujours été la première à signaler ies abus du nouvel 
ordre de choses , et les erreurs des hommes à qui le 
gouvernement de la France est remis. « La Tribune a 
bien encore , ajoute-t-il , quelque petite peccadille à 
se reprocher; c'est elle qui la première a élevé des 
doutes sur le cens d'éligibilité du député de Condom; 
sans doute M. le procureur-général.... 

M. le président, interrompant aussitôt : Je ne souf-
frirai aucune personnalité de cette nature; elles ne sont 
pas toîérables contre un magistrat. 

! M" Moulin : Il n'y a pas de personnalité ; car j'allais 
dire moi-même que je ne pensais pas que ce fait pût être 
considéré comme ayantinflné sur les poursuites dirigées 
contre nous. 

M. Partarrieu-Lafosse , dans une courte réplique, 
examine ensuite , sous le rapport politique , la question 
d'utilité des corps de partisans , dont la lettre de 
M. Gustave Damas contient en quelque sorte le pros-
pectus. « En 18.4 et en I 8 I 5 , dit ce magistrat , il a été 
formé de pareils corps , et il n'ont pas sauvé Napoléon ; 
et en effet de pareilles organisations , au lieu de soute-
tenir un gouvernement , l'abattent au contraire le pius 
souvent , car elles sont un signe de faiblesse , puisque 
les particuliers ne peuvent être obligés de venir au se-
cours d'un gouvernement que lorsqu'il est à l'agonie , 
tandis qu'un gouvernement fort n'a pas besoin de ces 
auxiliaires dangereux pour le défendre, n 

Examinant ensuite le fond du projet , M. l'avocat -
général établit que c'est une illusion , puisqu'on ne 
peut raisonnablement prétendre équiper et entretenir 
un corps de 20,000 hommes, tirés des rangs des ouvriers 
privés'd'ouvragejsans qu'il en coûte rien : « Il y

 a
 plus, 

dit-il , si ce n'était pas une illusion, s'il y avait un com-
mencement d'exécution , la justice aurait à poursuivre 
plus qu'un délit , car il y aurait crime si donc, comme 
cela est prouvé, le projet n'est au fond qu'une illusion , 
ipie reste-t-il ? les considérans. Et c'est dans les consi-
dérans que le ministère public trouve le délit qu'il 
poursuit , délit qui , selon lui, est bien caractérisé rnvr 

« C'est , dit ce magistrat , pour donner un démenti 
formel à ces perfides insinuations que nous venons vous 
demander de punir ceux qui , contre leur gré sans 
sans doute, mais très réellement , se font ainsi les auxi-
liaires du despotisme. » 

Après les répliques de Mes Moulin et Ménestrier , M, 
Desronzières demande la permission d'ajouter quelques 
mots en faveur de M. le général Damas; et pour démon-
trer dans quel esprit le projet de la légion Lafayette a 
été conçu , il donne lecture de la lettre suivante, 
écrite au Roi , par M. Gustave de Damas , le 9 
mars dernier , ainsi que cela est constaté par un 
accusé de réception : 

Paris, leo marsi83r. 
Sire , 

Le projet de créer une légion , sans-aucune dépense pour 
l'Etat, présenté par le générai comte Gustave de Damas, avait 
paru à un très grand nombre d'officiers qui le connaissent 
une oeuvre de philantropie , de sagesse et de patriotisme. Pé-
nétré de son importance, et sutout de son opportunité , nous 
avions cru qu'il était de notre devoir de nous adresser à Votre 
Majesté pour en pressentir l'adoption. Tel était le motif qui 
nous avait lait solliciter une audience que nous n'avons point 
obtenue. 

Quoique notre pensée n'ait point été comprise , nous n'en 
sommes pas moins les mêmes; forts de notre dévoûment et 
de notre amour pour vous , nous demandons à n'être pas con-
fondus avec ces hommes que les événemens improvisent, et 
qui n'ont de bras que pour le pouvoir du jour- Les nôtres , 
Sire , sont le patrimoine de la France ; c'est pour elle qu'ils se 
sont levés sur tant de champs de batailles , et ils vous ont été 
acquis dès que vous avez été identifié avec elle. 

On chercherait vainement parmi nous un homme de per-
turbation ; nous n'avons fait apprentissage que de sacrifier à 
la patrie et au prince qu'elle a su librement se choisir; que 
d'ordre et de justice dans toutes les occasions. 

Nous n'avons pu vous le dire de vive voix , mais nous avons 
senti !e besoin de vous l'exprimer par un témoignage authen-
tique , afin qu'il vous soit acquis , Sire , que tous les officiers 
proposés pour former les cadres de cette légion , comme l'au-
teur du projet , ne répondront jamais qu'à l'appel de la France 
et de son Roi , leurs seuls mots d'ordre et de ralliement. 

Nous sommes , avec le plus profond respect , Sire, de Vo-
tre Majesté, 

Les très dévoués serviteurs et fidèles sujets , 

Les Membres de la Commission nommés 
par tous les Officiers. 

M. Gustave Damas demande la parole pour expli-
quer quelques faits : « M. l'avocat-général , dit-il , a 
confondu les partisans avec les corps francs; il existe 
cependant une grande différence entre ces deux organi-
sations : les corps francs , ramas d'hommes , ia plu-
part du temps sans uniforme et sans discipline , sont 
aussi onéreux au pays qu'ils défendent que redoutables 

l'ennemi ; les partisans , au contraire , sont des 
corps réguliers. Institués par Frédéric-le-Grand , ils 
ont eu pour commandans en France ies généraux Luck-
ner, Montbron et Caulaincourt. Après que cas derniers 
eurent succombé sur le champ de bataille , c'est moi 
que l'empereur choisit pour commander le corps formé 
de soldats de toutes armes , tirés des compagnies d'é-
lite, et dont la discipline est d'autant plus régulière 
que leur service est plus dangereux. 

» C'est avec de pareils ék'thens que j'ai eu l'intention 
de former la h:gion Lafayette , et je dois dire ici que ce 
projet a eu l'agrément du maréchal ministre de la 
guerre, que j'ai été admis à en conférer pendant trois 
jours avec M. le général Pelet, et qu'enfin mon projet 
a été renvoyé au ministre de l'intérieur, à cause du 
nombre de gardes nationaux qui peuvent y être em-
ployés. » 

MM. les jurés entrent en délibération à cinq heures 
et demie. A six heures et demie l'audienee est reprise , 
et le chef du jury annonce que sa déclaration est néga-
tive sur tous les points. 

A la lecture de cette déclaration , et malgré les aver-
tissemens de M. le président, d:; vifs applaudissemens 
éclatent dans la salle. 

La Cour prononce l'acquittement des prévenus. 

1 

NOUVELLES DE LA VENDÉE. 

( Correspondance de la Gazette des Tribunaux. ) 

Bressuire (Deux-Sèvres) , 24 avril. 

Les rebelles continuent à parcourir impunément no-
tre arrondissement dans tous les sens. Aujourd'hui les 
troupes sont à leur poursuite dans une direction , le 
lendemain on apprend qu'ils se trouvaient sur un autre 
point. Les militaires sont las de faire tant de courses in-
utiles , et les rebelles s'enhardissent d'une aussi longue 
impunité. Ils commettent chaque jour de nouveaux excès 
et l'ont subir les traitemeiîs les plus ignominieux aux ci-
toyens qu'ils présument ne leur être pas favorables. Les 
choses en sont venues à ce point que les habitans de 
Bressuire ne peuvent sortir à une lieue de la ville sans 
courir le risque de tomber entre les mains de ces ban-
dits , et d'être victimes des sévi^s les plus graves. 

Samedi dernier le nommé Mesié , sabotier , à Bres-
suire , et faisant partie de la garde nationale , travaillait 
avec ses ouvriers dans le bois de la Charbonnerio, situé 
entre Boismé et Bressuire ; une vingtaine de réfractaires 
à la tête desquels était Diot, e rencontrèrent. « Ah ! 
» vous voilà , monsieur Meslc , lui dit colui-ci d'un ton 
» ironique ; je suis bien aise de vous rencontrer , vous 
» êtes sans doute de la garde nntionale de Bressuire; eh 
» bien ! je vais vous faire voir comment je traite mes-
» sieurs les gardes nationaux dé Bressuire, pour Icurap-

prendre à se mettre eux aussi en campa gne contre moi . » 

les expressions de l'article dont il remet les pl
ns ga

;i 
lantes sous les yeux des jurés. 

L'orateur termine en faisant remarquer ç,
w

 ,.
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» tenant ta peux retourner à Rressnire . vas apprendre 

» à tes camarades qu'un pareil traitement les attend 

» s'ils tombent entre nies mains ; il en est même quel-

» ques-uns qui n'en seront pas quittes à ce prix , et que 

n je transpercerai avec les balles de mon fusil. » L'in-

fortune Meslé rentra le soir tout confus dans sa maison, 

et sa Ltinille se répandit en larmes en voyant l'indigne 

traitement qu ii avait éprouve. 

La veille, ces brigands ayant rencontré dans un 

champ un jeune garçon de 17 ans, demeurant à la Gua-

raire, commune île Terves,avec sa mère qui est veuve, 

lui ont fait subir le même traitement, après l'avoir 

plongé dans une mare. Ils le soupçonnaient d'avoir 

donné des renseignemens à la troupe. Ce jeune homme 

et sa mère , redoutant l'effet des menaces qui leur fu-

rent faites , ont abandonné leur habitation et se sont 

réfugiés à Bressuire. 

Dans la nuit de vendredi à samedi dernier, quel-

ques-uns des rebelles sont allés à la Chaise , lieu dis-

tant d'un quart de lieue de Bressuire , pour entrer de 

force chez un individu qu'ils soupçonnaient également 

d'avoir fourni des indications aux militaires ; leur in-

tention était de lui faire aussi la tonsure. Ils frappè-

rent pendant long-temps à coups redoublés à la porte et 

tâchèrent de l'enfoncer ; mais ils ne purent y parve-

nir. 

Après des excès aussi déplorab'es , le gouvernement 

s'obstinera-t-il à ne pas envoyer dans le pays un plus 

grand nombre de troupes , malgré la demande que lui 

en fait chaque jour l'autorité locale? Une pareille iner-

tie est réellement inconcevable. Aurait-on oublié quelle 

a été l'origine des anciennes guerres de la Vendée? Ce 

n'est pas que la guerre civile soit à craindre tant que 

nous n'aurons pas la guerre étrangère ; mais, dans ce 

dernier cas , les rebelles , qui infestent le pays , offri-

raient un centre de ralliement à tous les mauvais su-

jets , à tous les gens sans aveu , et contraindraient les 

habitans paisibles à se réunir à eux; ces derniers, 

quoique composant la grande majorité , étant isoles , 

ne pourraient opposer une résistance efficace. Le gou-

vernement devrait donc , sans le moindre délai , pren-

dre les mesures les plus énergiques pour étouffer ce 

foyer d'insurrection. Si dans le principe, on ne se fût 

pas borné à des demi-mesures, l'état des choses ne se-

rait point aussi grave : Diot serait entre les mains de 

la justice, et les douze ou quinze conscrits qu'il avait 

d'abord entraînés seraient à leur régiment, tandis 

qu'aujourd'hui la bande des rebelles se compose de plus 

de cent conscrits réi'ractaires qui , la plupart , étaient 

disposés à se rendre sous les drapeaux. , mais qui ont 

été enlevés par ceux qui s'étaient mis les premiers en 

état de rébellion. Au surplus , les partisans de la dy-

nastie déchue s'abuseraient étrangement s'ilscomptaient 

sur une nouvelle Vendée. Les habitans du Bocage , ins-

truits par le passé, sont loin d'avoir le même fanatisme 

que lors des premières guerres , et le nombre des re-

belles ne parviendrait à se grossir que dans le cas où 

le gouvernement persisterait à négliger de prendre les 

mesures que la prudence réclame. 

P. S. J'apprends qu'une bande de rebelles est allée 

hier soir chez M. Gallot , adjoint au maire de la com-

mune de Montcoutant, demeurant au Breuil-Bernard , 

qu'ils lui ont enlevé se; armes, l'ont menacé de lui 

donner la mort, et cju'ils ne se sont retirés qu'après 

avoir bu et mangé à discrétion ; que dans la même 

commune de Montcoutant, ils ont coupé les cheveux à 

une jeune fille pour la punir d'avoir eu l'indiscrétion 

de dire qu'un certain soir elle les avait vus passer. 

6.6 

Depuis, une prétendue •réfutnj.ion a été consignée par M. 

Dubois (d'Amiens) dans la Revue médicale , journal rédigé 

par MM. rîaylc, Cayol, Martinet el Ildcaniicr. « J'appartiens , 

» dit M. Dubois, à ia jeune France , je ne suis attaché à aucun 

» personnage . je ne fais partie d'aucun corps privilégié, 

» l'intérêt de la vérité et celui de la science m'ont seuls ins-

» piré le dessein de laver là-mémoire du prince de Condé de 

• 1 1 tache qu'on s'efforce si péniblement de lui imprimer. » 

Il me parait assez extraordinaire qu'un homme de la jeune 

France dépose ses travaux dans un journal dont MM. Cayol et 

Récamier sont les ̂ principaux directeurs. Quoi qu'il eu soit , 

si M. Dubois d'Amiens a eu réellement pour but l'intérêt de 

la vérité et de la science, pourquoi à chaque instant ce ton 

hostile et passionné, qui ajoute encore à l'extrême faiblesse de 

ses argumens dans une dissertation purement scientifique? Mais 

ce qui est moins concevable encoré , c'est le reproche qu'il 

m'a lait de m'êlrc refusé le jour (3o novembre) où j'ai lu mon 

travail devant l'Académie royale de médecine , à toute discus-

sion , et à celle entre autres des objections qui m'ont été faites 

par M. le docteur Castel ; or cette assertion est de toute faus-

seté , et j'en appelle , à cet égard, au témoignage du corps 

savant dont il s'agit. Après la lecture de mon mémoire , tous 

ceux qui l'ont voulu m'ont adressé des questions auxquelles 

j'ai répondu , et ce n'est pas ma faute si les honorables acadé-

miciens qui ont parlé, et parmi lesquels il suffira de citer 

M. le professeur Orlila , ont confirmé mes opinions. Quant 

aux objections de M. Caste! , elles étaient purement gramma-

ticales , et j'ai cru qu'il serait d'autant plus déplacé de m'en-

gager dans une semblable discussion, qu'elle semblait déplaire 
à 1 assemb{ée. 

L'autre réfutation insérée par M. le docteur Gendrin dans 

les Transactions médicales , journal qu'il rédige, ne présente 

pas , à beaucoup près, le même caractère ; il s'est borné à la 
controverse scientifique. 

Je me p-opose de répondre à l'un et à l'autre ; mais on con-

çoit que ma réplique serait trop longue pour être insé-

rée dans la Gazelle des Tribunaux , et que les détails 

dans lesquels je serai obligé d'entrer, n'intéressant qu'un très 

petit nombre de ses lecteurs , il conviendra bien mieux de les 

placer dans un des prochains cahiers des Annales d'hygiène 
publique et de médecine légale. 

J'ai l'honneur d'être , etc. 

B'aris , ce 28 avril I 83 I. MARC. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 3o avril > sont priés de le faire renouveler
} 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piralion. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois , 34 fr. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 

remplacement de M. Serph-Dumngnon , nommé aux mêmes 
fonctions près le Tribunal de Niort ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil
 r

]
e 

Bourbon-Vendée (Vendée) , M. Duchaiue, juge au siège des 

Sables-d'Olonne , on remplacement de M. André, nonuM 

procureur du Roi près le Tiibunnl de Bressuire ; 

Président du Tribunal de Loudun (Vienne) , M. Arnaud-

Menardière, juge d'instruction au siège de Rochefort ( Cha-

rente-Inférieure), en remplacement de M. Besnard, décédé. 

CHRONIQUE, 

a condamné le 

, à 3 mois de 

LETTRE DE M. LE DOCTEUR MARC. 

Monsieur le Rédacteur, 

Lorsque l'autorité supérieure nous chargea, MM. les doc-

teurs Marjolin , Pasquier fils et moi de procéder à l'inspection 

cadavérique duprhico de Coudé, nous exécutâmes cette opé-

ration avec toute l'attention que réclamait l'importance de 

notre mission , cl nous ne donnâmes nos conclusions qu'a-

près avoir mûrement examiné lej fails.aiusi que les argumens 

sur lesquels nous devions les asseoir. Alors l'esprit de parti ou 

tout autre intérêt ne s 'était pas ci. coie emparé de l'événe-

ment pour l'interpréter dans un sens contraire à notre opi-

nion. Aussi ne pcu&ai-jc pas d'abord à donucr de la publicité 

à nos recherches médico-légales; niais bientôt certains jour-

naux annoncèrent , de la manière la plus positive , en puisant 

leurs preuves dans des circonstances contraires à la vérité , 

que le prince de Condé était moi t victime d'un assassinat. 

Une brochure parut peu de temps après, sous le titre à'appel 

à l'opinion publique , et' son auteur suivit la même marche 

que les feuilles périodiques. On respecta même assez peu 

l'exactitude des faits pour travestir jusqu'à ceux qui résul-

taient de l'examen du corps, et que nous avions cependant 
bien précisés dans notre rapport. 

Enfin on ne craignit p ;is de recourir à la calomnie, en ré-

pandant dans certains salons que notre conscience avait été 

étouffée sous le poids de l'or; on alla même jusqu'à indiquer 

la somme qui avilit été employée pour nous corrompre. 

Profondément affligé , indigné pour ma part «'une incul-

pation dont auraient dû me garantir une vie irréprochable, un 

désintéressement bien connu dans l'exercice de un profes-

sion, la confiance que les Tribunaux m'accordent depuis long-

temps , et l'indépendance éprouvée de mes opinions , je n'hé-

sitai plus, non seulement à faire connaître les pièces de l'en-

quête médico-légale, mois encore à !c; commenter et à com-

battre tes assortions fausses ou hasardées de la brochure dont 

il a été parlé plus haut. 'Je consignai mon mémoire clans un 

ouvrage spécialement consacré à In' médecine légale, el dont je 

sois l'un dos rédacteurs {Annales 4'hygi'ene publique et de 

médecine légale, janvier 18 .1), j'en fis tirer en outre séparé-

ment un Certain nombre d'exemplaires queje'mis en vente cl 

que je c! erchai n répandre le plus qu'il me l'ut possible. 

Le Rédacteur en chef, gérant , 

ANNONCES JUBIGÎAIRES 

DÉPARTEMENS. 

Le Tribuaal correctionnel de Niort 

gérant de l'Ami de l'ordre , de Nantes 

prison et 3oo f. d'amende ; le gérautde la Quotidienne, 

à un mois de prison, 100 t. d'amende; à l'insertion 

dans leurs feuilles du jugement qui les condamne , et 

en outre aux frais , pour diffamation envers la 

garde nationale de Niort. Nous rendrons compte des 

débats de cette affaire. 

— Divers incendies se sont déclares depuis quelques 

temps dans des bois du département de l'Yonne , no-

tamment du côté de St. -Sauveur; tout récemment en-

core un autre s'est déclaré dans un taillis de M. Souflot-

Magny , ex-procureur du Roi, près St. -Aubin-Château-

Neuf, arrondissement de Jeigny : heureusement on 

doute encore qu'aucun de ces incendies soit dû à la mal-

veillance ; 0:1 parle au contraire de météores sulfureux 

qui , dans cette saison et dans un temps chaud comme 

celui-ci, pourraient être produits par des eaux sta-

gnantes, et devenir la seule cause de pareils désastres ; 

c'est le cas assurément de consulter le3 naturalistes et 

les savans , et nous croyons que l'on s'en occupe. 

PARIS , 28 AVRIL 

— Par ordonnance royale du 25 avril , ont été nom-

més : 

Conseiller à la Cour royale do Rouen, M. Levesque, con-

seiller à la Cour royale d'Amiens, en remplacement de M.Per-
rin , décédé; 

Conseiller à la Cour royale d'Aihiens, M, Dutroue, avocat, 

docteur en droit, en remplacement de M. Levesque, nommé 
conseiller à la Cour royale do Rouen ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Bressuire (Deux-

Sèvres), M. André, substitut du procureur du Roi près le 

siège de Bourbon-Vendée (Vendée), en remplacement dé M. 

Aubin , nommé conseiller à là Cour royale de Poitiers ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Civray (Vienne), 

M, Hérissé, procureur du Roi près le siège de Loudun , eu 

remplacement de M. Guillaud-Chemeraud , nommé. aux mê-

mes fonctions près le Tribunal des Sables-d'Olonne; 

Procureur du Roi jirès le Tribunal civil de Loudun (Vien-

ne), M. Mauflaslre , procureur du lloi près le siège des Sables-

d'O'onne (Vendée), on remplacement de M. Hérissé, nommé 

aux mêmes fonctions près le Tribunal de Civray ; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil des Sables-d'O-

lonne (Vendée), M. Gnillaud-Chemeraud , piocureiir du Roi 

près le siège de Civray (Vienne), en remplacement de M. Mau-

(lastie, nommé procureur du Roi près le Tribunal civil de 
Loudun ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Niort (Deux-Sèvres), M. Serpli-Diiniagnon, substitut du pro-

cureur du Roi près le Tribupal .te Civray (Vienne), en rempla-

cement de M. Potier, non Acceptant: 

Substitut du procureur du lloi près le Tribunal civil de 

Civray (Vienne), M. Voyer , u\ ocat à Suiut-Jean-d' Augely , en 

Adjudication définitive , le 11 mai i83 1 , en l'audience des* 
criées du Tribunal civil de la Seine. 

D'une belle MAISON, jardin et dépendances, situés à Pa-
ris , rue Neuve-des-Mathurins , n" 9. 

Cette maison se compose de deux corps de bàtimens. Le 
principal , dit hôtel , est situé entre cour et jardin. 

Cette maison est louée i4,3oo fr. 

Miseàptix i5o,ooo 
S'adresser pour avoir des renseignemens : 

1° à M
C
LE VRAUD , avoué poursuivant, demeurant rue Fa» 

vart, n° 6. 1 

2° à Me Louveau , avoué, rue Saint-Marc, n° i5. 

3° à M" Outrebon , notaire, rue Saint-Honoré , n° 354. 

Adjudication définitive , 

Le mercredi 4 mai I 83 I , en six lots (sauf réunion de di-
vers lots. ) 

En l'audience des criées du Tribunal civil de première ins-

tance du département de la Seine, séant au Palais-de-Justice 
à Paris, une heure de relevée : 

i° D'une MAISON sise à Paris , rue de Montaigne , n°4 • 

d'une superficie de 220 mètres , susceptible d'un produit de 

43oo fr., mise à prix, 20,000 fr. 

2° D'une MAISON même rue, n" 4 his, d'une superficie de 

n5 mètres, 5o centimètres, susceptible d'un produit de 

3ooo fr., mise à prix, 12,000 fr. 

3° D'une MAISON, rue de Ponthieu, n" 1 , d'une superfi-

cie de 189 mètres , susceptible d'un produit de 35oo fr., mise 
à
 prix , i5,ooo fr. 

4° D'un TERRAIN à l'angle de la rue de Ponthieu, pro-

pre à bâtir, et d'une superficie de 194 mètres, mis à prix, 

6,000 fr. 
5° D'un autre TERRAIN, ayant face sur l'avenue de Ma-

tignon , propre à bâtir , et d'une superficie de 358 mètres , 

mis à prix , . 8000 fr. 

6° D'un autre TERRAIN, propre à bâtir, ayant aussi face 

sur l'avenue de Matignon, d'une superficie de 257 mètres , 

mis à prix , 7000 fr. 

S'adresser, pour prendre les renseignemens : 

1° À Me PLE , avoué poursuivant, demeurant à Paris rue 

Ste-Anne, 11° 34 > dépositaire du cahier des charges et des titres 
de propiiété; 

2° à M
e
 GION , avoué , rue des Moulins , n° 32 , présent à 

la vente ; 

3° A M' PINSON , avoué , rue Notre-Dame-des-Victoires , 
n° 34 , présent à la vente ; 

4° A M" LANDON, notaire , rue du faubourg Montmartre, 
u° 10; 

5° A M. de COURCHANT, rue Saint Marc Fcydeau, n°2r; 

6° A M. BRUNTON , architecte , rue Saint-Georges , n° 34-

Et pour voir les biens, aux concierges. 

Consistant en buffet 

objets ; au comptant. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

SU R LÀ PLACE DU CH1TKLBT DE PARIS, 

Le samedi 3o avril I 83 I , midi, 

batlerie de cuisine , pendules , candélabres, 

Commune de Pantin , le d 'tm melie 1 mai, consistant en enclumes, soufflets de 

forge , Ivottes, souliers, montres , et autres objets, au comptant* 

Commune de liellevilie , au bas des buttes Cbaumont , le mardi 3 mai, à raidi, 

consistant en ."ormes àsucre, bri lues , et autres objets au comptous. 

Commune de lïeUevilte, rue de la YiUettc , le mardi 3 mai, dix beures, consis-

tant en chaudières, baignoires, et antres objets, au comptant. 

Commune de Sain l-Ouen, le dimanche 1 mai, à mdi, consistant en meubles et 

effets, vaches, voilure, et autres objets , au comptant. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

AVIS M¥EaS. 

A vendre moyennant 46 ,000 fr. la ferme desBLOUX, située 

commune de Boulain, canton du Châtelet, arrondissement de 

Melun (Seine-et-Marne.) 

Cette ferme consiste en bàtimens d'exploitation en très bon 

état , et en 220 arpens environ de terre labourable, près et 

pâtures. 

S'adresser à M" Thifaine-Desauneaux, nolaire à Paris , rue 

de Richelieu, 11° g5. 

Et à M. Maréchal, propriétaire , à Montereau-Faut-Yonne 

(Seine-et-Marne). 

dans Ou désire acheter un GHEFFE de première instance 

un rayon de 60 lieues de Paris. S'adresser franco , à M. Mau-

gar, rue d'Anjou-Saint-Honoré, n» 12. 

BOU SE BE PARIS, Dïï -J 8 AVRIL. 
AU COMPTANT. 

5 p. n,,, »5 r ?a •)■) 83 90 80
 7

5Uo(i5 0o65
 7

5 -o65;5 80 90 80 f 86 10 3o 35 M tt> 

Emprunt i83i. 8"5 1 80 80 1. 

4 o |0 <ji f.' 

3 r.pi ÙB ( 5i> .'|0 m 3o 5o 80 5g f 58 f 90 Su 39 f 58 f yo 5gfj9 ! JO. 

Actions lie la humilie, iSno t. .... e 

Kent<ii*»Naplei, liJfjS (!5 f. 64 f 90 UJ f (13 f Su «5 00 t (n f 90 uo t. 

Kcnlc» d'Esp., cortci, i3. _ Kmp. roy. 00 00 l[i i[100 00 mu». — 1" 
perp 48 48, (8 II'I 1(8 i]ï 3 (4 49. 

A TERME. 

S o|» fin courant 

Elira, 18 ■ I . 

3 op. 

Keulci dt Nap*. 

lïenl 'îs perp. 

ter coun pl. liant. pli bas. 

85 <!o 8(i (io 15 5o 

H.Ï (Jo 8(i yo 60 

5« 5o : g ou 58 

6i 
t ;j 

'M f)'-1 dit 10 !>" 

4H » 48 3|'
( fi 

Ijernier. 

80 On 

80 6» 

59 « 

O'O 10 

.(8 3(4 

Enr egistré à Paris , le 
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IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORINVAL ) , RUE DES RONS-ENFANS, N» 34-

Vu par le maire du 4* arrondissement , pour légalisation 

rie I» «iyuaturt FtUAN -DnL4r ($Kit¥. 


